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Annexe n°1 du bilan de concertation et arrêt du projet de la modification 

n°5 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Douarnenez 

 

Pour rappel, la délibération n° DDEHU-24-12-02, en date du 5 décembre 2024, a soumis à évaluation 

environnementale et a fixé les modalités de concertation de la modification n°5 du PLU de la commune 

de Douarnenez selon les modalités suivantes :  

- Mise à disposition, sur le site internet de Douarnenez Communauté, d’éléments d’information 

sur le contenu et l’avancement des études ;  

- Articles dans la presse locale ;  

- Mise à disposition d’un registre de concertation au format papier au siège de Douarnenez 

Communauté ;  

- Observations adressées également par voie postale à l’adresse de la Communauté de communes 

(75 rue ar Veret, 29 100 Douarnenez) ou par courriel à l’adresse suivante : 

antoine.boulzennec@douarnenez-communaute.fr en précisant en objet « Modification n°5 du 

PLU de Douarnenez » ;  

 

Cette délibération a fait l’objet d’un affichage au siège de Douarnenez Communauté et à la mairie de 

Douarnenez durant un délai d’un mois.  

La délibération n° DDEHU-24-12-02, en date du 5 décembre 2024 et l’arrêté n° AR 47-2024, en date 

du 13 décembre 2024, ont été notifiés aux Personnes Publiques Associées (PPA) et à la Mission 

Régionales d’Autorité Environnementale (MRAe) Bretagne conformément au Code de l’Urbanisme.   

L’arrêté n° AR 47-2024, en date du 13 décembre 2024 et reprenant les modalités de concertation, a été 

publié en caractères apparents dans le Ouest France le 19 décembre 2024 et dans le Télégramme le 19 

décembre 2024 :  
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• Mise à disposition, sur le site internet de Douarnenez Communauté, d’éléments 

d’information sur le contenu et l’avance des études :  

 

- Arrêté prescrivant la modification n°5 du PLU de Douarnenez ;  

- Délibération soumettant à évaluation environnementale et fixant les modalités de concertation 

de la modification n°5 du PLU de Douarnenez ;  

- Article rappelant les modalités de concertation de la modification n°5 du PLU de Douarnenez ;  

- Article sur l’état d’avancement du projet de modification n°5 du PLU de Douarnenez.  

 

 

Extrait du site internet de Douarnenez Communauté 

 

• Articles dans la presse locale :  

Un article, portant sur le réaménagement de la zone du Drevers et plus particulièrement sur l’accueil de 

deux enseignes nationales, a été publié dans le Télégramme le 7 décembre 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Extrait du Télégramme (version en ligne) en date du 7 décembre 2024 
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• Mise à disposition d’un registre de concertation au format papier au siège de la 

communauté de communes :  

 

Aucune observation.  

 

• Les observations pourront également être adressés par voie postale à l’adresse de la 

Communauté de communes (75 rue ar Veret, 29 100 Douarnenez) ou par courriel à 

l’adresse suivante : antoine.boulzennec@douarnenez-communaute.fr en précisant en 

objet « Modification n°5 du PLU de Douarnenez » :  

 

Aucune observation.  

 

Ainsi, les modalités de concertations définies lors de la délibération n° DDEHU-24-12-02, en 

date du 5 décembre 2024, ont été respectées, permettant à tous les publics de s’exprimer durant les 

études, de contribuer et d’enrichir les propositions.  
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